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 RÉSUMÉ DE LA CERTIFICATION

Objectifs et contexte de la certification :

La France a engagé un programme de rénovation de ses centrales nucléaires pour augmenter

leur durée d’exploitation, tout en préparant le début du renouvellement de son parc à l’horizon

2035. La programmation pluriannuelle de l’énergie adoptée en 2020 par l’Assemblée Nationale

portant sur la période 2019-2028, ainsi que le rapport « Futurs énergétiques 2050 » de RTE

publié le 25 octobre 2021 positionne le nucléaire comme l'énergie de demain.

A ce titre, et conformément aux enjeux décrits dans le Contrat Stratégique de la Filière

Nucléaire et son avenant de 2021, le métier de responsable d’activités en environnement

nucléaire est une réponse pour : 1. maintenir et maîtriser les coûts liés aux activités sur site

nucléaire, 2. sécuriser les prestations sur les plans technique, humain et organisationnel (coûts,

délais) et renforcer la qualité de la prestation, 3. garantir une relation client/fournisseur

permettant de couvrir l’ensemble des exigences du contrat, d’assurer un bon niveau de

reporting, et sécuriser la relation, 4. contribuer à l’amélioration continue des activités.  

N° de fiche

RNCP36472
Nomenclature du niveau de qualification : Niveau 6 

Code(s) NSF :
- 227u : Surveillance d installations de production d énergie, de climatisation
- 230p : Coordination de chantiers tous corps d état

Formacode(s) :
- 24134 : énergie nucléaire

Taux d'insertion global moyen à 6 mois : 100%%

Taux d'insertion moyen dans le(s) métier(s) visé(s) à 6 mois : 80% 

Date d’échéance de l’enregistrement : 01-06-2027 

Répertoire national des certifications professionnelles
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Responsable d'activités en environnement nucléaire
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Sur la base des enseignements tirés de la construction des premiers EPR et de la réalisation du

grand carénage, EDF a mis en place en 2020 le plan Excell visant à renforcer la maitrise

industrielle et la performance des projets nucléaires. Ce plan développe trois axes majeurs

dont le renforcement de la qualité industrielle, notamment à travers l'évolution de la relation

avec les fournisseurs fondée sur des contrats simplifiés, mais aussi le renforcement de la qualité

et de la sûreté de manière à sécuriser les coûts et délais. Ce à quoi la certification de

responsable d'activités en environnement nucléaire apporte une réponse en termes de

compétences.   

Autrement dit, les entreprises de la filière nucléaire ont besoin, encore plus qu'hier des

compétences de responsable d'activité en environnement nucléaire. Le marché de l'emploi est

porteur pour les années à venir.

Activités visées :

Le responsable d’activités en environnement nucléaire exerce les activités suivantes :    

1/ Préparer la prestation de maintenance, d'assistance technique ou de maîtrise d'œuvre à

réaliser sur Installation Nucléaire de Base (INB) ou Installation Nucléaire de Base Secrète (INBS)

Analyse de la prestation à réaliser sur INB ou INBS

Définition des moyens à mobiliser pour la prestation à réaliser sur INB ou INBS,

Constitution du dossier relatif à la prestation à réaliser sur INB ou INBS   

2/ Piloter une prestation de maintenance, d'assistance technique ou de maîtrise d'œuvre à

réaliser sur Installation Nucléaire de Base ou Installation Nucléaire de Base Secrète

 Suivi de l’avancement et de la conformité de la prestation

Conduite de la prestation en fonction des évènements 

Reporting de la prestation 

3/ Superviser les acteurs de la prestation de maintenance, d'assistance technique ou de

maîtrise d'œuvre sur Installation Nucléaire de Base ou Installation Nucléaire de Base Secrète

Evaluation des intervenants

Sensibilisation ou formation des acteurs

Gestion de la relation client / prestataire  

Compétences attestées :

C1.1 Définir le périmètre technique et les contraintes d'exploitation (type d'arrêts de tranche,

état de tranche, contraintes sureté…) liées à la prestation  en s'appuyant sur le cahier des

charges du contrat afin d'identifier le besoin du client, et sur les compétences de l'organisation

en intégrant les personnes en situation de handicap.

C1.2 Définir les conditions financières et contractuelles liées à la prestation en s'appuyant sur

les clauses du contrat afin de participer à la rentabilité économique de la prestation.

C2.1 Vérifier l'adéquation entre les besoins de la prestation et les ressources humaines et

matérielles prévues afin de garantir la tenue des délais en consultant les parties prenantes, en

vérifiant les titres d'habilitations (nucléaire et qualité) et qualification métier, en identifiant le

créneau d'intervention et en listant les autorisations nécessaires.

C2.2 Mettre en place ou actualiser les indicateurs du tableau de bord de la prestation afin de

garantir la tenue des objectifs en s'appuyant sur l'analyse des besoins, les indicateurs de type

dosimétrie, sécurité, planning, rendu des rapports de fin d'Intervention, nombre de

déclenchement au portique de contrôle de la propreté radiologique, fiche de non conformité.



C3.1 Identifier les risques qualité santé sécurité sureté environnement et radioprotection et les

risques projet de la prestation en analysant l'environnement de travail , en intégrant le retour

d'expérience pour proposer des parades et fiabiliser la prestation 

C3.2 Rédiger et/ou valider les documents nécessaires au démarrage de la prestation tels que le

dossier de réalisation de travaux (DRT) intégrant le régime de travail radiologique (RTR), le

document de suivi de l'intervention (DSI), le dossier de suivi de la prestation (DSP),  en

identifiant les contraintes techniques de réalisation et intégrant la réglementation liée à

l'assurance qualité de la prestation

C4.1 Animer ou participer aux réunions liées à la prestation telles que réunion

d'enclenchement, levée des préalables, revus de contrat.. en identifiant les points clés à

aborder et synthétisant les échanges avec les parties prenantes.

C4.2 Garantir la conformité de la prestation en s'assurant que les exigences du contrat sont

respectées et en assurant une présence terrain par le biais de visites managériales sur les

thématiques sécurité, sûreté, radioprotection, qualité, technique etc..

C5.1 Réagir et alerter en cas de danger immédiat ou d'aléas en identifiant , traçant et traitant

les non-conformités conformément aux exigences qualité de l’exploitant (NT85/114, Arrêté INB,

NT07403)

C5.2 Proposer et mettre ou faire mettre en œuvre des solutions en fonction des aléas

rencontrés ,en collaboration avec les parties prenantes,  dans le respect des exigences en

exploitant les fiches de non-conformité, les éléments issus du retour d'expériences et les

analyses d'impacts/causes...

C6.1 Garantir l'avancement de la prestation en collectant et renseignant les données d'un

tableau de bord élaboré et partagé (planning et indicateurs dosimétrie, sécurité, planning,

rendu des rapports de fin d'intervention, nombre de déclenchement au portique de contrôle

de la propreté radiologique, fiche de non conformité.) 

C6.2 Tracer les éléments de reporting liés aux indicateurs de la prestation en formalisant les

données collectées et les transmettre  aux parties prenantes en s'assurant de la bonne prise en

compte de celles-ci.

C7.1 Evaluer  les pratiques des intervenants, y compris leur culture

sûreté/sécurité/radioprotection, sur la base d'une fiche d'évaluation reprenant les exigences de

la prestation afin de garantir la conformité de celle-ci.

C8.1 Sensibiliser les intervenants sur les enjeux de la prestation en animant un point d'équipe

(causerie, préjob, débriefing, flash etc..)

C8.2 Sensibiliser les intervenants en temps réel sur le terrain sur les écarts constatés et leur

bonnes pratiques y compris la culture sûreté/sécurité/radioprotection en faisant des rappels sur

les thématiques concernées ou en organisant des formations a posteriori.

C9.1 Mettre en place et développer une relation de confiance en adaptant son savoir être en

fonction de son interlocuteur afin de garantir l'atteinte des objectifs en mettant en place des

circuits d'information

C9.2 Solder l'intervention, y compris les aspects documentaires (RFI, Compte Rendu

d'Intervention, REX etc...), en échangeant avec les parties prenantes pour améliorer les futures

prestations.

Modalités d'évaluation :

EPREUVE 1 : l'ensemble des compétences du bloc 1 seront évaluées.

Nature de l'épreuve: mise en situation simulée, évaluation individuelle orale et écrite de

groupe.



Réalisation professionnelle : mise en situation simulée dans le cadre du pilotage d'une activité

de maintenance ou de démantèlement sur INB ou INBS dont l'ensemble des exigences

techniques et financières sont présentées au candidat.

Phase 1 : les candidats du groupe analysent le cahier des charges et les exigences liées aux

livrables à rendre (planning d'intervention, l'analyse financière du projet, l'analyse de risque

etc..)

Phase 2 : après analyse et synthèse des exigences, les candidats du groupe construisent un

rapport à destination du donneur d'ordres.

Phase 3 : chaque candidat devra argumenter à l'oral un rapport technique permettant de

mettre en évidence : son analyse technique et financière du contrat, l'organisation prévue pour

satisfaire les exigences du client et prendre en compte les risques Q3SER, la documentation

prévue pour assurer la traçabilité de la prestation

Conditions de réalisation : les ressources disponibles sont le cahier des charges du projet et un

logiciel de gestion de projet.

EPREUVE 2 : cette épreuve permet d'évaluer l'ensemble des compétences du bloc 2.

Nature de l'épreuve : à partir d'une situation réelle, évaluation individuelle écrite et orale.

Réalisation professionnelle :

Phase 1: chaque candidat explicite son niveau de maîtrise des compétences visées au bloc 2, à

travers un rapport écrit d'activités qu'il a réalisé en entreprise.

Ce rapport est orienté sur le pilotage d'une prestation réalisée sur installation nucléaire de base

ou secrète. Un cahier des charges sur le contenu sera transmis au candidat au préalable.

Phase 2 : chaque candidat explicite son niveau de maîtrise des compétences visées au bloc 2, à

travers une présentation orale d'activités qu'il a réalisé en entreprise. Cette présentation orale

est orientée sur le pilotage d'une prestation réalisée sur installation nucléaire de base ou

secrète.

EPREUVE 3 : cette épreuve permet d'évaluer l'ensemble des compétences du bloc 3.

Nature de l'épreuve : à partir d'une situation réelle, évaluation individuelle écrite et orale.

Réalisation professionnelle :

Phase1 : chaque candidat explicite son niveau de maîtrise des compétences visées au bloc 3, à

travers un rapport écrit d'activités qu'il a réalisé en entreprise.

Ce rapport est orienté sur la supervision d'une prestation réalisée sur installation nucléaire de

base ou secrète. Un cahier des charges sur le contenu sera transmis au candidat au préalable.

Phase 2 : chaque candidat explicite son niveau de maîtrise des compétences visées au bloc 3, à

travers une présentation orale d'activités qu'il a réalisé en entreprise.

Cette présentation orale est orientée sur la supervision d'une prestation réalisée sur installation

nucléaire de base ou secrète.

 BLOCS DE COMPÉTENCES

N° et intitulé du

bloc
Liste de compétences Modalités d'évaluation



RNCP36472BC01

Préparer la
prestation de
maintenance,
d'assistance
technique ou de
maîtrise d'oeuvre
sur Installation
Nucléaire de
Base (INB) ou
Installation
Nucléaire de
Base Secrète
(INBS)

C1.1 Définir le périmètre

technique et les contraintes

d'exploitation (type d'arrêts de

tranche, état de tranche,

contraintes sureté…) liées à la

prestation en s'appuyant sur le

cahier des charges du contrat

afin d'identifier le besoin du

client, et sur les compétences

de l'organisation en intégrant

les personnes en situation de

handicap.

C1.2 Définir les conditions

financières et contractuelles

liées à la prestation en

s'appuyant sur les clauses du

contrat afin de participer à la

rentabilité économique de la

prestation.

C2.1 Vérifier l'adéquation entre

les besoins de la prestation et

les ressources humaines et

matérielles prévues afin de

garantir la tenue des délais en

consultant les parties

prenantes, en vérifiant les titres

d'habilitations (nucléaire et

qualité) et qualification métier,

en identifiant le créneau

d'intervention et en listant les

autorisations nécessaires.

C2.2 Mettre en place ou

actualiser les indicateurs du

tableau de bord de la

prestation afin de garantir la

tenue des objectifs en

s'appuyant sur l'analyse des

besoins, les indicateurs de type

dosimétrie, sécurité, planning,

rendu des rapports de fin

d'Intervention, nombre de

déclenchement au portique de

contrôle de la propreté

radiologique, fiche de non

conformité.

C3.1 Identifier les risques

qualité santé sécurité sureté

environnement et

radioprotection et les risques

projet de la prestation en

analysant l'environnement de

travail , en intégrant le retour

d'expérience pour proposer des

parades et fiabiliser la

prestation 

Epreuve 1 : l'ensemble des

compétences du bloc seront

évaluées.

Nature de l'épreuve : mise en

situation simulée, évaluation

individuelle orale et écrite de

groupe.

Réalisation professionnelle :

mise en situation simulée dans

le cadre du pilotage d'une

activité de maintenance ou de

démantèlement sur INB ou

INBS dont l'ensemble des

exigences techniques et

financières sont présentées au

candidat.

Phase1 : les candidats du groupe

analysent le cahier des charges

et les exigences liées aux

livrables à rendre (planning

d'intervention, l'analyse

financière du projet, l'analyse

de risque etc...).

Phase 2 : après analyse et

synthèse des exigences, les

candidats du groupe

construisent un rapport à

destination du donneur

d'ordres.

Phase 3 : chaque candidat

devra argumenter à l'oral un

rapport technique permettant

de mettre en évidence :

- Son analyse technique et

financière du contrat

- L'organisation prévue pour

satisfaire les exigences du client

et prendre en compte les

risques Q3SER

- La documentation prévue

pour assurer la traçabilité de la

prestation

Conditions de réalisation : les

ressources disponibles sont le

cahier des charges du projet et

un logiciel de gestion de projet.

La durée de la présentation

devant le jury qui simule le

donneur d'ordres, le temps

alloué aux Q/R ainsi que le délai

de transmission du dossier

technique seront définis dans

un cahier des charges qui sera

transmis au préalable au

candidat.



C3.2 Rédiger et/ou valider les

documents nécessaires au

démarrage de la prestation tels

que le dossier de réalisation de

travaux (DRT) intégrant le

régime de travail radiologique

(RTR), le document de suivi de

l'intervention (DSI), le dossier

de suivi de la prestation (DSP),

 en identifiant les contraintes

techniques de réalisation et

intégrant la réglementation liée

à l'assurance qualité de la

prestation

L'évaluation continue

d'entreprise réalisée par les

tuteurs (institut et

professionnel) est soumise pour

avis au jury.

RNCP36472BC02

Piloter une
prestation de
maintenance,
d'assistance
technique ou de
maîtrise
d'œuvre, à
réaliser sur
Installation
Nucléaire de
Base (INB) ou
Installation
Nucléaire de
Base Secrète
(INBS)

C4.1 Animer ou participer aux

réunions liées à la prestation

telles que réunion

d'enclenchement, levée des

préalables, revus de contrat.. en

identifiant les points clés à

aborder et synthétisant les

échanges avec les parties

prenantes.

C4.2 Garantir la conformité de

la prestation en s'assurant que

les exigences du contrat sont

respectées et en assurant une

présence terrain par le biais de

visites managériales sur les

thématiques sécurité, sûreté,

radioprotection, qualité,

technique etc..

C5.1 Réagir et alerter en cas de

danger immédiat ou d'aléas en

identifiant , traçant et traitant

les non-conformités

conformément aux exigences

qualité de l’exploitant

(NT85/114, Arrêté INB,

NT07403..)

C5.2 Proposer et mettre ou

faire mettre en œuvre des

solutions en fonction des aléas

rencontrés ,en collaboration

avec les parties prenantes,

 dans le respect des exigences

en exploitant les fiches de non-

conformité, les éléments issus

du retour d'expériences et les

analyses d'impacts/causes ...

C6.1 Garantir l'avancement de

la prestation en collectant et

renseignant les données d'un

tableau de bord élaboré et

Epreuve 2 : cette épreuve

permet d'évaluer l'ensemble

des compétences du bloc.

Nature de l'épreuve : à partir

d'une situation réelle,

évaluation individuelle écrite et

orale.

Réalisation professionnelle :

Phase 1 : chaque candidat

explicite son niveau de maîtrise

des compétences visées au bloc

2, à travers un rapport écrit

d'activités qu'il a réalisé en

entreprise. Ce rapport est

orienté sur le pilotage d'une

prestation réalisée sur

installation nucléaire de base ou

secrète. Un cahier des charges

sur le contenu sera transmis au

candidat au préalable.

Phase 2 : chaque candidat

explicite son niveau de maîtrise

des compétences visées au bloc

2, à travers une présentation

orale d'activités qu'il a réalisé

en entreprise. Cette

présentation orale est orientée

sur le pilotage d'une prestation

réalisée sur installation

nucléaire de base ou secrète. La

durée de la présentation devant

le jury, le temps alloué aux Q/R

ainsi que le délai de

transmission du rapport

d'activités seront définis dans

un cahier des charges qui sera

transmis au préalable au

candidat.

L'évaluation continue

d'entreprise réalisée par les



partagé (planning et indicateurs

dosimétrie, sécurité, planning,

rendu des Rapports de Fin

d'Intervention, nombre de

déclenchement au portique de

contrôle de la propreté

radiologique, fiche de non

conformité.) 

C6.2 Tracer les éléments de

reporting liés aux indicateurs

de la prestation en formalisant

les données collectées et les

transmettre  aux parties

prenantes en s'assurant de la

bonne prise en compte de

celles-ci.

tuteurs (institut et

professionnel) est soumise pour

avis au jury.

RNCP36472BC03

Superviser les
acteurs de la
prestation de
maintenance,
d'assistance
technique ou de
maîtrise d'œuvre
sur Installation
Nucléaire de
Base (INB) ou
Installation
Nucléaire de
Base Secrète
(INBS)

C7.1 Evaluer les pratiques des

intervenants, y compris leur

culture

sûreté/sécurité/radioprotection,

sur la base d'une fiche

d'évaluation reprenant les

exigences de la prestation afin

de garantir la conformité de

celle-ci.

C8.1 Sensibiliser les

intervenants sur les enjeux de la

prestation en animant un point

d'équipe (causerie, pré

job,débriefing, flash etc...)

C8.2 Sensibiliser les

intervenants en temps réel sur

le terrain sur les écarts

constatés et leur bonnes

pratiques y compris la culture

sûreté/sécurité/radioprotection

en faisant des rappels sur les

thématiques concernées ou en

organisant des formations a

posteriori.

C9.1 Mettre en place et

développer une relation de

confiance en adaptant son

savoir être en fonction de son

interlocuteur afin de garantir

l'atteinte des objectifs en

mettant en place des circuits

d'information

C9.2 Solder l'intervention, y

compris les aspects

documentaires (RFI, Compte

Rendu d'Intervention, REX

etc...), en échangeant avec les

parties prenantes pour

Epreuve 3 : cette épreuve

permet d'évaluer l'ensemble

des compétences du bloc.

Nature de l'épreuve : à partir

d'une situation réelle,

évaluation individuelle écrite et

orale.

Réalisation professionnelle :

Phase 1 : chaque candidat

explicite son niveau de maîtrise

des compétences visées au bloc

3, à travers un rapport écrit

d'activités qu'il a réalisé en

entreprise. Ce rapport est

orienté sur la supervision d'une

prestation réalisée sur

installation nucléaire de base ou

secrète. Un cahier des charges

sur le contenu sera transmis au

candidat au préalable.

Phase 2 : chaque candidat

explicite son niveau de maîtrise

des compétences visées au bloc

3, à travers une présentation

orale d'activités qu'il a réalisé

en entreprise. Cette

présentation orale est orientée

sur la supervision d'une

prestation réalisée sur

installation nucléaire de base ou

secrète. La durée de la

présentation devant le jury, le

temps alloué aux Q/R ainsi que

le délai de transmission du

rapport d'activités seront

définis dans un cahier des

charges qui sera transmis au

préalable au candidat.



améliorer les futures

prestations.

L'évaluation continue

d'entreprise réalisée par les

tuteurs (institut et

  professionnel) est soumise

pour avis au jury.            

Description des modalités d'acquisition de la certification par
capitalisation des blocs de compétences et/ou par équivalence :

Pour valider la certification professionnelle, il faut valider les 3 blocs de compétences qui la

constituent.

 SECTEUR D'ACTIVITÉ ET TYPE D'EMPLOI

Secteurs d’activités :

Le responsable d’activités en environnement nucléaire peut intervenir pour des exploitants, de

grands donneurs d’ordres ou des prestataires de centrale nucléaire de production d’électricité

(CNPE), du cycle du combustible, de centres de recherche, et aussi de toute installation

nucléaire de base, y compris une Installation Nucléaire de Base secrète, en production ou en

démantèlement.

Les entreprises de la filière nucléaire sont des entreprises industrielles de tailles diverses :

grandes entreprises pour les donneurs d’ordre (EDF, Framatome, Orano…) des ETI et des PMI

pour les entreprises prestataires.

Les métiers des entreprises prestataires peuvent être : le génie civil, l'électricité industrielle,

l'automatisme et l'instrumentation, la mécanique, la robinetterie, tuyauterie, la chaudronnerie

D’autres domaines sont également concernés : l'installation d’échafaudages, le calorifugeage, le

nettoyage, l'assainissement, la gestion des déchets, la radioprotection, la logistique.

Pour les personnes sans expérience dans le nucléaire, est requis :

- Avoir un casier judiciaire vierge et obtenir un accord de la Préfecture pour entrer
sur un site nucléaire suite à une enquête du Ministère de l’intérieur.
- Une visite médicale du travail spécifique.

Type d'emplois accessibles :

- Chargé d’affaires (génie civil ou autres domaines)

- Chargé d’affaires en assistance technique

- Responsable d’intervention

- Responsable de chantier

- Préparateur méthode

- Préparateur chantier

- Conducteur de travaux

- Coordinateur chantier

- Coordinateur bâtiment réacteur

Code(s) ROME :
- H2701 - Pilotage d''installation énergétique et pétrochimique
- H1102 - Management et ingénierie d''affaires



- F1106 - Ingénierie et études du BTP

Références juridiques des règlementations d’activité :

Pour exercer son activité sur site nucléaire, le responsable d’activités en environnement

nucléaire peut avoir besoin des habilitations et certificats nécessaires, par exemple, et selon

l'activité professionnelle concernée :

Si l’activité professionnelle se déroule en zone contrôlée : 

RP1 (RadioProtection niveau 1) : permet à chaque intervenant en zone contrôlée d’adopter les

règles de base de la radioprotection et d’appliquer les bonnes pratiques de radioprotection, en

respectant les consignes affichées et celles données par son chargé de travaux.

RP2 (RadioProtection niveau 2) : permet à chaque chargé de travaux de s’assurer de la mise en

œuvre des règles de radioprotection lors de son intervention en zone contrôlée et de s’assurer

du respect par son équipe des dispositions et des exigences relatives aux risques radiologiques

de son chantier.

Si l’activité professionnelle se déroule en Centre Nucléaire de Production d'Electricité : 

- Le stage SCN niveau 1 permettant à chaque intervenant de mettre en œuvre la culture de

sûreté (protection des intérêts) lors de son intervention et d’adapter son comportement à

chaque risque identifié en appliquant les dispositions décrites dans l’analyse des risques de son

chantier. Cette formation rentre dans le processus d’habilitation HN1 et M0.

- Le stage SCN niveau 2 permettant à chaque chargé de travaux et/ou contrôleur technique de

s’assurer de la mise en œuvre de la culture sûreté lors de son intervention et de garantir le

respect par son équipe des dispositions et des exigences relatives aux risques de son chantier.

Cette formation rentre dans le processus d’habilitation HN2 et M0.

- La formation CSQ (Complément Sûreté Qualité) obligatoire pour toute personne intervenant

sur l’outil de production et habilitée HN1 ou HN2 à partir du 1er octobre 2019 

Cette formation permet de savoir mettre en pratique sur le terrain les principaux leviers de

maîtrise de la sûreté et de la qualité d’intervention (PFI, FME, etc.)

Les stages SCN et CSQ (niveaux 1 ou 2 et recyclages associés) sont obligatoires pour pouvoir

intervenir sur l’outil de production d’un CNPE.

In fine, ce sont les entreprises employant les certifiés qui décident et organisent le passage des

habilitations en fonction de leurs besoins : travail en CNPE et/ou en zone contrôlée. 

 VOIES D’ACCÈS

Le cas échéant, prérequis à la validation des compétences :

Validité des composantes acquises :

Voie d’accès à la

certification
Oui Non Composition des jurys

Après un parcours
de formation sous
statut d’élève ou
d’étudiant

X -



Après un parcours
de formation
continue

X Le jury de certification est composé de la manière

suivante :

• un binôme de professionnels qualifiés (1

employeur et 1 salarié)

• une présidence assurée par un représentant de

l’IRUP

Les membres extérieurs à l’organisme délivrant la

certification représentent les 2/3 du jury. Tous sont

des professionnels qualifiés exerçant une activité

professionnelle dans le champ de compétences visé

par la certification. Les personnes composant le

jury sont sans rapport avec les candidats.

En contrat de
professionnalisation

X Le jury de certification est composé de la manière

suivante :

• un binôme de professionnels qualifiés (1

employeur et 1 salarié)

• une présidence assurée par un représentant de

l’IRUP

Les membres extérieurs à l’organisme délivrant la

certification représentent les 2/3 du jury. Tous sont

des professionnels qualifiés exerçant une activité

professionnelle dans le champ de compétences visé

par la certification. Les personnes composant le

jury sont sans rapport avec les candidats.

Par candidature
individuelle

X -

Par expérience X Le jury de certification est composé de la manière

suivante :

• un binôme de professionnels qualifiés (1

employeur et 1 salarié)

• une présidence assurée par un représentant de

l’IRUP

Les membres extérieurs à l’organisme délivrant la

certification représentent les 2/3 du jury. Tous sont

des professionnels qualifiés exerçant une activité

professionnelle dans le champ de compétences visé

par la certification. Les personnes composant le

jury sont sans rapport avec les candidats.

En contrat
d’apprentissage

X Le jury de certification est composé de la manière

suivante :

• un binôme de professionnels qualifiés (1

employeur et 1 salarié)

• une présidence assurée par un représentant de

l’IRUP

Les membres extérieurs à l’organisme délivrant la

certification représentent les 2/3 du jury. Tous sont

des professionnels qualifiés exerçant une activité

professionnelle dans le champ de compétences visé

par la certification. Les personnes composant le

jury sont sans rapport avec les candidats.



Oui Non

Inscrite au cadre de la Nouvelle Calédonie X

Inscrite au cadre de la Polynésie française X

 LIENS AVEC D’AUTRES CERTIFICATIONS

PROFESSIONNELLES, CERTIFICATIONS OU HABILITATIONS

Lien avec d’autres certifications professionnelles, certifications ou
habilitations : Non

 BASE LÉGALE

Date de décision
01-06-
2022

Durée de l'enregistrement en années 5

Date d'échéance de l'enregistrement
01-06-
2027

Promotions (année d'obtention) pouvant bénéficier du niveau de

qualification octroyé

2021

 POUR PLUS D'INFORMATIONS

Statistiques :

Année

d'obtention

de la

certification

Nombre

de

certifiés

Nombre de

certifiés à la

suite d’un

parcours vae

Taux

d'insertion

global à 6

mois (en

%)

Taux

d'insertion

dans le métier

visé à 6 mois

(en %)

Taux

d'insertion

dans le métier

visé à 2 ans (en

%)

2020 39 2 100 83 -

2019 28 2 100 75 75

Lien internet vers le descriptif de la certification :

https://www.irup.com/etudiants/par-filieres-d-expertise/nucleaire/raen/

(https://www.irup.com/etudiants/par-filieres-d-expertise/nucleaire/raen/) et

https://www.irup.com/etudiants/par-filieres-d-expertise/nucleaire/raengc/

(https://www.irup.com/etudiants/par-filieres-d-expertise/nucleaire/raengc/)

https://www.irup.com/etudiants/par-filieres-d-expertise/nucleaire/raen/
https://www.irup.com/etudiants/par-filieres-d-expertise/nucleaire/raengc/


Le certificateur n'habilite aucun organisme préparant à la certification

Certification(s) antérieure(s) :

N° de la fiche Intitulé de la certification remplacée

RNCP16618
(/recherche/rncp/16618)

RNCP16618 - Responsable d'activités en environnement
nucléaire

Référentiel d’activité, de compétences et d’évaluation :

Référentiel d’activité, de compétences et d’évaluation
(https://certifpro.francecompetences.fr/webapp/services/enregistrementDroit/documentDownload/22668/373516)

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/16618
https://certifpro.francecompetences.fr/webapp/services/enregistrementDroit/documentDownload/22668/373516

